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Fléac, le 10 avril 2024 

Madame, Monsieur, 

J’ai l’honneur de vous informer  que les examens du 1er, 2ème, 3ème  et 4ème DANG se dérouleront le : 

Dimanche 09 juin 2024 

Dojo de Ruelle, salle Colette Besson 

147, rue de Puyguillen - 16600 RUELLE SUR TOUVRE 

 

Vous pouvez dès à présent, conformément aux conditions générales d’inscription prévues dans le 

règlement des Gardes et Dan (C.S.D.G.E.), transmettre vos candidatures à : 

(Ceci au moyen du formulaire d’inscription joint à cette circulaire) 

Georges MÉCHAIN 45rue de la chaussée 16730 Fléac 

 

Le dossier d’inscription complet devra parvenir au plus tard le 09 mai 2024 

(Cachet de la poste faisant foi) 

 

Au-delà de cette date, aucune inscription ne sera prise en compte 

A l’issu de la procédure d’inscription, le candidat recevra, soit une lettre de convocation à l’examen, 

soit une lettre de rejet de candidature mentionnant le ou les motifs. 

Restant à votre disposition pour de plus amples renseignements, je vous transmets mes sincères 

salutations. 

 

Georges MÉCHAIN 
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